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Zone A 
 

 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 

Cette zone correspond aux secteurs de la commune protégés en raison du potentiel agronomique, biologique 

ou économique des terres agricoles.  

Les constructions.ne sont autorisées que dans le sous-secteur Ac. 

 

 

RAPPELS DIVERS  

 L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable, dans les périmètres de protection de monument historique, 

et dans les sites délimités au vu de délibération du conseil municipal. 

 Les démolitions sont soumises au permis de démolir :  

-  dans le champ de visibilité de l’église, inscrite à l’inventaire des Monuments Historiques  

-  conformément à la délibération du Conseil municipal, en date du 11/04/2008, prise en application de l’article L421.3 

du Code de l’Urbanisme 

 La reconstruction à l’identique est autorisée dans les conditions de l’article 15 des dispositions générales. 

 Lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis de construire, les travaux de ravalement sont soumis déclaration préalable :  

- dans le champ de visibilité de monument historique (église) ; 

- dans le périmètre délimité par délibération du conseil municipal en date du 11/04/2008. 

 Toute demande d’aménagement, de construction ou de travaux situés dans un périmètre de protection de Monuments 

Historiques est soumise à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 

 Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés, soumis à la législation sur les 

défrichements. 

  


